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1 

INTRODUCTION 
Le 1er juillet 2014, dans le cadre de la sixième ré-

forme d’État, divers pouvoirs en matière d’emploi et 

de formation ont été transférés sur le plan juridique 

de l’ONEM vers un niveau régional. Une dizaine 

d’années plus tard, nous faisons le point sur ce pro-

cessus. Bien entendu, ce n’est évidemment  pas le 

rôle de l’ONEM d’évaluer les pouvoirs transférés. 

Toutefois, l’ONEM doit tenir compte de l’évolution 

des paiements pour lesquels ses services restent 

compétent. À cette fin, l’office doit également four-

nir des explications sur la base des statistiques cor-

respondantes et sur le contexte qui influence leur 

évolution. Dans cette optique, des publications sont 

déjà parues en 2017 et 2019 qui ont démontré l’im-

pact de la sixième réforme d’État sur les statistiques 

des mesures pour l’emploi et pour la formation. 

Avec cette mise à jour, nous voudrions expliquer la 

situation à fin 2023. Naturellement, l’analyse se li-

mite donc au contexte des mesures pour lesquelles 

l’ONEM était responsable avant la réforme de l’État 

et ne vise pas à évaluer d’autres mesures régionales 

ou fédérales. 

 

 

1 Cette publication ne couvre pas les régimes maintenus 
au niveau fédéral tels que les travailleurs en atelier pro-
tégé et les dispenses ALE. Elle ne tient pas compte non 
plus des mesures qui avaient déjà de facto disparu des 
statistiques lors du transfert des compétences comme, 
par exemple, le complément de mobilité. 

Si nous voulons cartographier les dix années écou-

lées depuis le transfert théorique, il est important 

d’avoir à l’esprit que ce processus n’est, dans la 

pratique, toujours pas complètement terminé. La 

raison en est que tant que les services régionaux 

ne sont pas prêts pour un transfert opérationnel, 

l’ONEM continue, en vertu du principe de conti-

nuité, d’exercer une gestion quotidienne de ces 

matières. De manière générale, on constate que 

la prise en main n’a pas eu lieu en même temps 

ou au même rythme pour chaque région, les pre-

miers transferts ayant eu lieu en 2016. En 2022, la 

Région de Bruxelles-Capitale a été la première à 

reprendre en tout ou en partie l’ensemble des 

compétences transférées. La Région flamande a 

suivi en 2023. Pour la Région wallonne et la Com-

munauté germanophone, le transfert opération-

nel de toutes les compétences n’est pas encore 

terminé.  

Les mesures d’emploi et de formation1 peuvent 

être divisées en quatre catégories, que nous exa-

minerons en détail dans ce qui suit. Les primes et 

compléments et les bonus sont des mesures dont 

les autorités régionales sont responsables à la fois 

en termes de réglementation et de mise en œuvre 

après la reprise. Dans le cas des dispenses d’ins-

cription comme demandeur d’emploi pour suivre 

des études, des formations ou stages, le transfert 

de pouvoirs est limité à l’octroi de dispense et à 
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certains aspects de la réglementation, mais 

l’ONEM reste compétent pour les allocations. 

Pour les mesures d’activation, le transfert aux 

autorités régionales  concerne la réglementation 

et l’attestation de ces mesures.  

Si on compare le nombre de paiements en 2023 

avec ceux de 2015 (la dernière année complète 

avant transfert), on constate que le nombre de 

paiements dans les statistiques de l’ONEM a 

baissé de 47%. Les bonus ont complètement dis-

paru au niveau fédéral et les paiements des 

primes et compléments ont considérablement di-

minué (-89%). Les mesures où l’ONEM reste com-

pétent pour le paiement de l’allocation ont beau-

coup moins diminué : -31% pour les dispenses et 

-42% pour les mesures d’activation. Dans les par-

ties suivantes, nous examinons plus en détail 

l’évolution de chacune des catégories. 

 

 

 

Evolution du nombre de paiements (réalisés par l’ONEM) pour les mesures en matière d’emploi et de for-
mation transférées lors de la Sixième Réforme d’État 
Gra. 1.I 
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2 

PRIMES ET COMPLÉMENTS 
Le transfert des primes et des compléments com-

prend le pouvoir en matière de réglementation, 

d’attestation et de paiement. Le graphique 2 et le 

tableau 1 donnent un aperçu de l’évolution du  

transfert des compétences en matière de primes 

et de compléments. Dans le graphique, on voit le 

nombre d’unités physiques par année par région, 

les flèches indiquent les années au cours des-

quelles un ou plusieurs transferts ont eu lieu. Le 

tableau 1 indique la date exacte du transfert par 

type de prime ou complément et par région et le 

statut du transfert (par exemple supprimé) ; il in-

dique si un paiement a encore été enregistré en 

2023. 

En 2015, l’ONEM a effectué un total de 20.385 

paiements mensuels pour les primes et complé-

ments. En 2023, le nombre de paiements a 

baissé à 2.232 par mois (-89 %). La Région fla-

mande a supprimé toutes les mesures après le 

transfert de compétences. La Région de Bruxelles-

Capitale a supprimé toutes les mesures à l’excep-

tion de l’allocation de formation. La Région wal-

lonne a supprimé toutes les mesures à l’exception 

de l’allocation de garde d’enfants qui n’a pas en-

core été reprise de façon opérationnelle. La Com-

munauté germanophone n’a pas encore repris le 

suivi opérationnel de trois mesures : l’allocation 

de formation, l’allocation de stage et le complé-

ment de reprise de travail. Les autres mesures ont 

été reprises et supprimées.  

Les paiements que l’ONEM effectue encore en 

2023 concernent le complément de reprise de 

travail en Régions flamande et bruxelloise ainsi 

que les mesures non encore reprises par la Région 

wallonne et la Communauté germanophone. 
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Evolution du nombre de paiements par région (les flèches indiquent les moments de transferts de com-
pétences) 
Gra. 2.I 

 

Transfert de compétences par région et par mesure : moment et statut du transfert 
Tab. 2.I 

 

  

Région flamande
Région 

wallonne

Région de 

Bruxelles-Capitale

Communauté 

germanophone

Allocation de formation 01.09.2018 * 01.07.2017 - 01.04.2022 ^

Allocation de stage 01.09.2018 * 01.07.2017 - 01.01.2017 *

Allocation d'établissement 01.01.2018 - 01.07.2017 - 01.01.2018 * 01.07.2016 -

Complément de reprise de travail (salariés, 

indépendants et coopérative d'activités ) 15.03.2018 * 01.07.2017 - 01.10.2017 -

Prime de dernier mois de formation 

professionnelle 01.05.2016 - 01.07.2017 - 01.10.2017 - 01.07.2016 -

Complément de garde d'enfants 01.01.2018 - 01.07.2019 - 01.07.2016 -

Complément de formation ALE 01.01.2018 - 01.07.2017 - 01.10.2017 - 01.07.2016 -

Prime de passage 01.09.2016 - 01.07.2017 - 01.10.2017 - 01.07.2016 -

- Supprimé

* Supprimé et remplacé par une autre mesure (existante)

^ (Partiellement) reprise opérationnelle par l'autorité régionale

      Paiements effectués en 2023 par l'ONEM
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3 

DISPENSES2 
Dans le cadre de la sixième réforme d’État, les ser-

vices régionaux ont été habilités à accorder des 

dispenses d’inscription comme demandeur d’em-

ploi dans le cadre du suivi d’une formation ou d’un 

stage et à gérer certains aspects de la réglemen-

tation. Étant donné que les personnes concernées 

reçoivent des paiements au titre des allocations 

de chômage, ces mesures font toujours partie des 

statistiques de l’ONEM. Les régimes de dispenses 

pour le suivi d’études, formations et stages ont 

été transférés sans changements fondamentaux3. 

Une étude récente de l’ONEM (Votquenne, 2023) 

montre qu’après le transfert, les régions ont re-

pris et conservé le cadre fédéral mais ont-elles-

mêmes développé leur politique en mettant l’ac-

cent sur l’utilisation de certains articles de dis-

penses plutôt que d’autres ou en créant de nou-

veaux articles de dispense. L’étude montre 

également que la dispense pour formation a gé-

néralement un impact positif voire très positif sur 

les possibilités d’emploi et le bien-être général 

des chômeurs concernés. 

 

2 NB: Dans les publications de suivi de l’ONEM, les séries 
statistiques pour ces dispenses sont publiées en plus de 
celles des ALE. La dispense ALE n’a pas été transférée, 
mais a connu une réforme importante à partir du 1er 
janvier 2016. Les dispenses ALE se limitent depuis à 
celles prévues à l’article 79, §4a, 2e alinéa (180 heures 
ALE + 33 % d’incapacité permanente de travail) et à l’ar-
ticle 79 ter, §5 (activité en tant qu’agent de sécurité). 

En 2015, une moyenne de 39.767 paiements 

mensuels ont été versés aux chômeurs qui étaient 

dispensés d’inscription comme demandeurs 

d’emploi pour formation, études ou stage. Ce 

nombre a diminué de 31 % en 2023 et se situe à 

27.631 paiements par mois. Cette diminution 

s’explique en partie par la diminution générale du 

nombre de chômeurs indemnisés. Toutefois, la di-

minution du nombre de dispenses est plus mar-

quée que celle du chômage indemnisé. 

3 Il convient de noter ici que depuis la réforme, dans les 
Régions flamande et de Bruxelles-Capitale, les chô-
meurs dispensés restent inscrits comme demandeurs 
d'emploi mais sont dispensés du comportement de re-
cherche active d'emploi. 
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Dans le cadre du transfert de compétences, un 

mécanisme de responsabilité (décrit par l’article 

35 nonies) a été prévu, qui fixe une limite supé-

rieure au nombre de jours de chômage que les 

autorités régionales peuvent couvrir d’une dis-

pense. Plus précisément, la limite supérieure a été 

fixée à 12 % du nombre total de jours de chômage 

remboursés par an. Le mécanisme vise à éviter un 

éventuel déséquilibre si l’une des autorités utili-

sait les dispenses pour réduire artificiellement le 

nombre de ses chômeurs. L’ONEM se charge du 

suivi de ce mécanisme de responsabilisation.  

Les dernières données utilisées pour le suivi du 

mécanisme en question montrent que le rapport 

entre le nombre de dispenses et le nombre de 

chômeurs a diminué dès la première année du 

transfert de pouvoirs auprès de toutes les autori-

tés compétentes, à l’exception de celles de 

Bruxelles-Capitale (laquelle a ainsi procédé à un 

rattrapage par rapport à sa position de départ la 

plus basse) (graphique 4). La Communauté ger-

manophone4 (-3,5 points de pourcentage) enre-

gistre la plus forte baisse sur la période 2016-

2023, suivie de la Région flamande (-2,6 points de 

pourcentage) et de la Région wallonne (-1,2 point 

de pourcentage). La tendance négative dans la 

plupart des institutions est sans doute en partie 

due aux perturbations dues à la pandémie, même 

si on note déjà un recul certaines années avant 

2020 et il semble y avoir eu peu de reprise depuis 

la fin de la pandémie. A l’heure actuelle, la part 

relative des dispenses de formation est donc rela-

tivement faible. Pour l’ensemble de la période 

écoulée depuis le transfert des pouvoirs, cette 

part est restée bien inférieure à la limite supé-

rieure de 12 %. 

 

 

 

  

 

4 Bien entendu, il faut tenir compte du nombre de chô-
meurs beaucoup plus faible que dans les autres institu-
tions régionales. Cela garantit que les pourcentages 

peuvent être davantage influencés par des facteurs 
aléatoires et sont donc plus volatiles. 
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Evolution du nombre de paiements d’allocations de chômage avec une dispense par région (les flèches 
indiquent les moments de transferts de compétences) 
Gra. 3.I 

 
Transfert de compétences par région et par mesure : moment et statut du transfert 
Tab. 3.I 

 
Ratio des dispenses par rapport au chômage complet par région (art 35 nonies) 
Gra. 3.II 

Région flamande
Région 

wallonne

Région de 

Bruxelles-Capitale

Communauté 

germanophone

Dispense pour suivre des études, des 

formations et des stages 01.01.2017 ° 01.01.2016 ° 01.03.2016 ° 01.01.2016 °

° Réglementation régionale - exécution régionale + fédérale
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4 

LES BONUS 
Les bonus incluent le bonus de stage et le bonus 

de démarrage. Pour ces matières, pour lesquelles 

une moyenne de 1.369 paiements mensuels ont 

été effectués en 2015, le transfert a eu lieu dans 

tous les services régionaux le 01.01.2016. Les 

deux primes ont été reprises au niveau régional 

sans modification majeure sur les plans de la ré-

glementation, des attestations et des paiements. 

Etant donné que les autorités régionales agissent 

en tant qu’opérateurs pour les paiements depuis 

2016, ces mesures ne sont plus visibles dans les 

statistiques de l’ONEM depuis 2017. 
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Evolution du nombre de paiements de bonus par région (les flèches indiquent les moments de transferts 
de compétences) 
Gra. 4.I 

 

Transfert de compétences par région et par mesure : moment et statut du transfert 
Tab. 4.I 

 

  

Région flamande
Région 

wallonne

Région de 

Bruxelles-Capitale

Communauté 

germanophone

Bonus de stage et de démarrage 01.01.2016 ^ 01.01.2016 ^ 01.01.2016 ^ 01.01.2016 ^

^ (Partiellement) reprise opérationnelle par l'autorité régionale
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5 

MESURES D’ACTIVATION 
Le transfert des mesures d’activation (programme 

de transition professionnelle, SINE et Activa) com-

prend l’attestation et certains aspects de la régle-

mentation. L’ONEM demeure compétent pour les 

paiements. En 2015, 52.517 paiements ont été ef-

fectués en moyenne par mois. Ce nombre a dimi-

nué de 42 % en 2023 pour se situer à 30.390 paie-

ments. 

Les programmes de transition professionnelle ont 

été repris et supprimés dans chaque région. Il n’y 

a eu aucun paiement dans ce statut en 2023. 

Le programme SINE a été transféré et supprimé 

par la Communauté germanophone, la Région fla-

mande et la Région de Bruxelles-Capitale. Des 

paiements ont néanmoins été effectués en 2023 

pour ce régime par l’ONEM en 2023 dans chaque 

région à l’exception de la Région de Bruxelles-Ca-

pitale.  

Les services régionaux ont fait divers choix poli-

tiques pour les mesures d’activation. La Région 

flamande a choisi d’abandonner intégralement les 

Activa Start (1er juillet 2016) et les Plans Activa 

(1er janvier 2017) et de les incorporer dans 

d’autres systèmes ou stratégies (par ex. sur base 

des cotisations patronales réduites). La Commu-

nauté germanophone a complètement aboli le ré-

gime Activa à partir du 1er janvier 2019. Cette sta-

tistique s’arrête donc pour ces deux régions. Dans 

un premier temps, la Région wallonne et la Région 

de Bruxelles-Capitale ont continué à appliquer la 

réglementation fédérale sans modification après 

le transfert opérationnel. À compter du 1er juil-

let 2017, après le transfert réglementaire, la Ré-

gion wallonne a remplacé les Activa par un nou-

veau système, le Plan Impulsion, qui a été partiel-

lement supprimé le 01.01.2019. L’ONEM 

demeure responsable de l’exécution opération-

nelle des paiements aussi pour ce nouveau plan. 

Les mesures en question continuent donc d’appa-

raître dans les statistiques de l’ONEM. La Région 

de Bruxelles-Capitale a choisi de délaisser Activa 

Start et de convertir le plan Activa en “Activa Brus-

sels” à partir du 1er octobre 2017. Notons que 

l’ONEM est également un opérateur du nouveau 

régime.  

La seule mesure Activa initialement conservée au 

niveau fédéral est l’Activa APS (agents de préven-

tion et sécurité). Bien que l’ONEM ait conservé la 

responsabilité opérationnelle, ce régime a été 

transféré au SPF Intérieur au niveau budgétaire. À 

compter du 1er janvier 2018, celui-ci a prévu un 

nouveau régime fédéral qui a remplacé l’Activa 

APS. En vertu de ce nouveau régime, les com-

munes qui ont un plan de sécurité et de préven-

tion reçoivent des subsides. Les communes 

payent elles-mêmes le salaire complet des agents 

de prévention et de sécurité. Pour permettre la 

suppression de l’ancien régime Activa APS, ce der-

nier a quand même été transféré aux régions, où 

il a été abrogé sans mesure transitoire. Seule la 

Région flamande a initialement choisi de conser-

ver Activa APS, l’ONEM agissant en tant qu’opéra-

teur, mais là aussi, il a finalement été décidé de le 

supprimer (01.07.2019). Depuis lors, il n’y a plus 

eu de paiements pour ce régime.  
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Evolution du nombre de paiements en activation par Région (les flèches indiquent les moments de trans-
ferts de compétences) 
Gra. 5.I 

 

Transfert de compétences par région et par mesure : moment et statut du transfert 
Tab. 5.I 

 

  

Région flamande
Région 

wallonne

Région de 

Bruxelles-Capitale

Communauté 

germanophone

Programme de transition professionnelle 01.01.2017 - 01.07.2017 - 01.01.2021 - 01.10.2016

SINE 01.07.2023 - 01.01.2021 - 01.01.2019

Activa

ACTIVA 01.01.2017 - 01.07.2017 *° 01.10.2017 *° 01.01.2019

ACTIVA APS 01.07.2019 - 01.07.2017 - 01.01.2018 - 01.01.2018

ACTIVA START 01.07.2016 - 01.07.2017 *° 01.10.2017 - 01.01.2019

- Supprimé

* Supprimé et remplacé par une autre mesure (existante)

° Réglementation régionale - exécution régionale + fédérale

      Paiements effectués en 2023 par l'ONEM
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6 

IMPACT DES TRANSFERTS DE 

COMPÉTENCES 
Le transfert des compétences s’est fait pas à pas 

au cours des dix dernières années, ponctuées à ce 

jour de 19 moments de transferts différents. Le 

rythme de prise en main est déterminé par les 

autorités régionales elles-mêmes, en fonction de 

leur préparation à la mise en œuvre du transfert. 

En ce sens, le suivi à long terme semble être en 

accord avec un certain nombre d’audits externes 

des autorités régionales, qui relèvent les défis or-

ganisationnels supplémentaires auxquels ces ad-

ministrations sont confrontées dans de telles 

compétences et qui nécessitent une attention 

supplémentaire. Par exemple, un audit com-

mandé par le Parlement flamand a suggéré que la 

mise en œuvre de la politique groupes-cibles de-

vait encore être optimisée afin d’éliminer et d’ac-

commoder une offre excédentaire pour certains 

groupes et répondre aux besoins de l’ensemble 

des groupes-cibles (Cour des comptes, 2021). Un 

audit plus récent commandé par le gouvernement 

flamand souligne également des points de fai-

blesse pour la politique groupe cible et un en-

semble de tâches parfois mal défini (Bleus, 2024). 

Les audits du Forem (Cour des comptes, 2020) et 

d’Actiris (Cour des comptes, 2023) soulignent la 

nécessité de mieux comprendre les compétences 

et les besoins des demandeurs d’emploi, afin que 

les mesures d’emploi et de formation puissent 

être utilisées plus adéquatement. 

Pour l’ONEM, les transferts n’ont pas vraiment ré-

duit la charge de travail : les différences de calen-

drier et d’approche ont entraîné une complexité 

accrue. Comme la reprise n’a pas été simultanée 

dans toutes les régions, l’ONEM s’est retrouvé 

responsable, pour une même mesure, de la réé-

criture de plusieurs fiches d’information adres-

sées aux citoyens, des instructions et des procé-

dures destinées au personnel, et de l’adaptation 

de l’environnement technique pour assurer la sé-

curité juridique et le principe de continuité. De 

plus, l’administration fédérale a dû tenir compte 

de la constante évolution des règles selon les ré-

gions. La complexité réglementaire supplémen-

taire englobe non seulement les mesures dans 

lesquelles l’ONEM est resté opérateur (telles que 

les dispenses et les Activa), mais aussi les mesures 

supprimées pour lesquelles il doit continuer à 

payer les cas existants jusqu’à la fin de leur droit. 

La complexité accrue ne concerne pas seulement 

les administrations. Elle impacte aussi les citoyens 

et les employeurs impliqués, principalement dans 

les cas de déménagement d’une région à l’autre 

ou d’emploi dans une région autre que celle du 

domicile. Dans certains cas, un déménagement 

dans une autre région a pour conséquence qu’une 

mesure pour la personne concernée prend fin im-

médiatement (Activa), tandis que d’autres me-

sures se poursuivent (par exemple, l’indemnité de 
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formation, qui court jusqu’à la fin de la forma-

tion). L’existence d’une mesure d’emploi active 

dans la région de domicile mais supprimée dans 

les autres régions risque de limiter la mobilité in-

terrégionale. L’un des audits susmentionnés (Cour 

des comptes, 2023) a attiré l’attention sur le fait 

que les informations sur les emplois et la forma-

tion devraient circuler davantage au-delà des 

frontières régionales, afin que ces limites ne 

soient pas reportées sur le marché du travail. Les 

autorités régionales tentent d’y répondre par des 

partenariats bilatéraux. 

Les risques de la conservation des frontières ré-

gionales et des politiques fragmentées pour la 

mobilité des chômeurs et l’activité économique 

sont connus dans un contexte international (OIE, 

2017, p. 50) (De Leus, 2017, pp. 112-118) (Van de 

Calseyde, 2017). La question se pose de savoir si 

une telle dynamique est également susceptible de 

se discerner à l’intérieur des frontières terrestres 

belges (Van de Calseyde, 2023). Un examen de 

l’effet de la régionalisation sur l’utilisation des me-

sures d’activation par les entreprises multirégio-

nales peut donner une indication à cet égard. 

En 2015, il y avait 1.385 employeurs multirégio-

naux (5% du nombre total d’entreprises avec du 

personnel « activé ») employant des travailleurs 

issus de plusieurs régions grâce à une mesure 

d’activation. Il s’agissait de grandes entreprises, 

qui représentaient près d’1/3 de l’emploi via acti-

vation de groupes-cibles. En 2023, la part de ces 

employeurs est tombée à 2%, avec seulement 

14% des paiements liés aux entreprises multiré-

gionales. Nous constatons donc une réduction de 

moitié de la part des employeurs qui emploient 

des personnes dans plusieurs régions grâce aux 

mesures d’activation de l’emploi, alors que celles-

ci enregistrent encore des paiements dans cha-

cune des régions. Au lendemain de la réforme 

d’État, les grands employeurs, qui fournissent des 

emplois dans plusieurs régions, semblent, instinc-

tivement ou consciemment, plus réticents à em-

ployer des groupes-cibles spécifiques via des me-

sures d’activation. Cela peut aider à expliquer 

certaines tendances à la baisse, ou du moins l’ab-

sence d’un certain rétablissement après la pé-

riode corona. 

Enfin, la part globalement décroissante des chô-

meurs bénéficiant d’une dispense pour formation 

ou stage est également une évolution frappante 

qui mérite toute l’attention. Peu après le transfert 

de ce pouvoir, certains acteurs régionaux ont 

craint que le maximum de 12% de dispenses dé-

terminé par le mécanisme de responsabilisation 

ne freine les possibilités d’activation et de forma-

tion des chômeurs (Leroy, 2017). À nombre cons-

tant de formations dispensées au sein d’un 

groupe de chômeurs en déclin, ce pourcentage 

aurait en effet dû connaître une augmentation 

notable, ce qui aurait pu conduire au risque iden-

tifié. Pourtant, on peut constater que, malgré la 

diminution du nombre de chômeurs, la part de la 

formation dispensée pour chacune des autorités 

régionales est actuellement inférieure à la moitié 

de la norme de responsabilisation. La sous-utilisa-

tion de ce pouvoir par rapport aux marges pré-

vues risque notamment de perpétuer le chômage 

structurel. Étant donné le fort impact positif de 

ces dispenses sur les possibilités d’emploi des per-

sonnes concernées et la pénurie croissante de 

compétences pertinentes sur le marché du travail 

dans le monde entier, il semble, suivant la logique 

développée ci-dessus, que l’absence d’une limite 

inférieure du taux de dispenses pour la formation 

constitue une lacune dans l’organisation du trans-

fert des compétences. 
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À RETENIR 
La sixième réforme de l’État a donné aux régions 

la possibilité de prendre en charge des instru-

ments importants pour la politique du marché du 

travail, tels que l’activation dans la politique 

groupes-cibles à partir du 1er avril 2014. La mise 

en œuvre de ce transfert de compétences, dont 

les autorités régionales ont pu fixer le rythme en 

fonction de l’achèvement de leurs préparatifs, 

suit un trajet long et fragmentaire : les premiers 

transferts réels ont été effectués après environ 

deux ans, le premier transfert complet (vers la Ré-

gion de Bruxelles-Capitale) après environ huit ans. 

Dix ans après la réforme de l’Etat, tous les pou-

voirs n’ont pas encore été entièrement repris par 

les autorités régionales. 

Le transfert de compétences en matière de me-

sures d’emploi vise à diversifier les stratégies ré-

gionales, à les adapter aux besoins locaux. En ce 

sens, de nombreuses mesures post-transfert ont 

été supprimées et ont pu ou non être remplacées 

par des initiatives régionales. De nombreuses 

primes et compléments en particulier ont été an-

nulées, certaines étant remplacées par des me-

sures régionales. Les bonus ont été repris sans 

changements majeurs. Les mesures d’activation 

ont été supprimées en Région flamande et en 

Communauté germanophone, tandis que des pro-

grammes d’activation modifiés ont été lancés 

dans les Régions wallonne et de Bruxelles-Capi-

tale. Cependant, des audits externes indiquent 

que les autorités régionales sont confrontées à un 

certain nombre de défis pour identifier et/ou ré-

pondre aux besoins des demandeurs d’emploi en 

vue de leur intégration sur le marché du travail, ce 

qui rend difficile la contextualisation de ces sup-

pressions et ajustements. 

En ce qui concerne les dispenses pour formation 

et études, les autorités régionales continuent de 

suivre l’ancienne politique fédérale, bien qu’avec 

leurs priorités propres. En général toutefois, nous 

constatons une diminution marquée de la part 

des dispenses par rapport au taux de chômage. Ce 

transfert a d’abord soulevé des préoccupations 

quant au fait que le mécanisme de responsabilisa-

tion pourrait entraîner une réduction des possibi-

lités régionales de formation. Cette préoccupa-

tion doit être examinée à la lumière du besoin 

mondial croissant de compétences adéquates sur 

le marché du travail et de l’importance du déve-

loppement des compétences dans la lutte contre 

le chômage structurel. Quelle que soit l’influence 

de la pandémie, l’évolution actuelle semble indi-

quer plutôt une sous-utilisation du dispositif de 

dispenses, ce qui contraste avec la préoccupation 

exprimée ci-dessus. Les recherches de l’ONEM 

confirment l’effet positif de ces dispenses sur les 

possibilités d’emploi des chômeurs concernés. 
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La nature fragmentaire et progressive des trans-

ferts de compétences a nécessité de sérieux ef-

forts administratifs au cours des dix dernières an-

nées pour assurer la sécurité juridique et le 

principe de continuité. Compte tenu de la com-

plexité accrue due à des politiques divergentes à 

l’égard des groupes-cibles,, le risque de perturba-

tion de la mobilité interrégionale du marché du 

travail s’accroît, en particulier pour les groupes-

cibles de demandeurs d’emploi très éloignés du 

marché du travail. Malgré l’attention accordée à 

la mobilité interrégionale du marché du travail en 

tant qu’obstacle face aux objectifs en matière 

d’emploi, il semble que dans ce domaine de la po-

litique des groupes-cibles, les cloisonnements ré-

gionaux sur le marché du travail belge aient été 

renforcés par la régionalisation. 

Derrière les baisses statistiques générales du 

nombre de mesures pour l’emploi au cours de la 

dernière décennie se cache une réalité complexe, 

pour laquelle ce document vise à fournir plus de 

contexte. Outre les suppressions de certains ré-

gimes (éteints depuis), il demeure un certain 

nombre de mesures qui, bien qu’elles aient conti-

nué d’exister après le transfert, ne sont plus vi-

sibles au niveau fédéral. Par ailleurs, des régimes 

semblent également exister pour lesquels les dé-

fis nouveaux associés au transfert de compé-

tences ont pu entraîner une diminution de l’utili-

sation.  
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ANNEXE : DESCRIPTION DES 

MESURES POUR L'EMPLOI ET LA 

FORMATION TRAITÉES 
Une brève description (cadre fédéral) des me-

sures pour l'emploi et la formation est également 

reprise ci-après. 

 

Primes et compléments 

• Allocation de formation : 

Pour inciter les chômeurs non indemnisés 

(jeunes sortant des études en stage d'insertion 

professionnelle, personnes rentrantes, etc.) à 

suivre une formation professionnelle indivi-

duelle dans une entreprise, des allocations 

sont octroyées à ces demandeurs d'emploi du-

rant la formation, même s'ils ne satisfont pas 

aux conditions habituelles pour bénéficier des 

allocations d'insertion ou de chômage. Cette 

allocation est appelée l'allocation de forma-

tion. 

• Allocation de stage : 

Pour inciter les jeunes sortant des études en 

stage d'insertion professionnelle à suivre un 

stage, des allocations sont octroyées à ces de-

mandeurs d'emploi durant ce stage, même 

s'ils ne satisfont pas (encore) aux conditions 

normales pour bénéficier d'allocations d'inser-

tion ou de chômage. Le stage de transition est 

une forme spécifique. 

Un stage de transition est un stage dans une 

entreprise, dans une ASBL ou dans un service 

public. Le stage de transition doit être à temps 

plein et sa durée est de 3 mois minimum et de 

6 mois maximum. L'ONEM paie une allocation 

de stage, le maître de stage paie une prime. 

• Allocation d’établissement : 

Afin d'inciter les chômeurs de moins de 30 ans 

à s'établir comme indépendant ou à créer une 

entreprise, des allocations sont octroyées à 

ces demandeurs d'emploi durant la période 

pendant laquelle ils s'y préparent (3 mois mi-

nimum et 6 mois maximum), même s'ils ne sa-

tisfont pas (encore) aux conditions habituelles 

pour bénéficier d'allocations d'insertion ou de 

chômage. Pendant cette période, ils sont aussi 

dispensés de l'inscription comme demandeur 

d'emploi. Pour avoir droit à cette allocation, il 

y a lieu notamment de se faire accompagner 

par le Fonds de Participation et par un Point 

d’appui pour starters. 

• Complément de reprise de travail : 

Le complément de reprise du travail est une 

indemnité, à charge de l'ONEM, qui est accor-
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dée complémentairement au salaire du chô-

meur âgé en chômage complet indemnisé 

(sans complément d'entreprise) qui reprend le 

travail. Le complément de reprise du travail 

peut être accordé pour toute la durée de la re-

prise du travail ou peut être limité dans le 

temps. 

• Prime dernier mois de formation profession-

nelle : 

Il s'agit d'une prime octroyée aux chômeurs 

pendant le dernier mois durant lequel une for-

mation professionnelle est suivie, si le nombre 

hebdomadaire d'heures de formation corres-

pond à un régime de travail à temps plein ; la 

durée réelle de la formation est d'au moins six 

mois et est située dans une période de douze 

mois et si au moment du début de la forma-

tion, le chômeur avait au moins douze mois de 

chômage. La prime n’est accordée qu’une 

seule fois. 

• Complément de garde d’enfants : 

Les chefs de famille monoparentale, chômeurs 

complets indemnisés depuis au moins 3 mois, 

qui ont repris le travail peuvent bénéficier 

d'une prime en cas de reprise du travail. Cette 

prime, appelée complément de garde d’en-

fants, peut être accordée, moyennant le res-

pect de certaines conditions, au parent isolé 

qui reprend le travail en tant que travailleur sa-

larié ou qui s’établit en tant que travailleur in-

dépendant à titre principal. Cette prime est 

versée pendant une période maximale de 

12 mois. 

• Complément de formation ALE : 

Il s'agit d'un complément au montant journa-

lier, octroyé aux chômeurs complets indemni-

sés qui bénéficient d'une dispense ALE, si les 

conditions suivantes sont simultanément sa-

tisfaites : le chômeur est dans les liens d'un 

contrat de formation professionnelle ou d'une 

action de formation ou d'insertion ; au début 

de la formation ou de l'action, il satisfaisait aux 

conditions pour pouvoir bénéficier de la dis-

pense ALE durant le mois calendrier qui pré-

cède la formation ou l'action ; la durée hebdo-

madaire moyenne de la formation ou de 

l'action est d'au moins 17,5 heures et la durée 

totale prévue est d'au moins deux mois et, 

dans le mois concerné, le chômeur n'a pas 

fourni de prestations dans le cadre d'un con-

trat de travail ALE à partir du début de la for-

mation ou de l'action. 

• Prime de passage : 

Le travailleur salarié qui, à sa propre demande, 

passe, chez le même employeur, d'un travail 

lourd à un travail plus léger et qui subit, suite 

à cela, une perte de revenus, peut prétendre à 

une prime de passage si les conditions sont sa-

tisfaites. Cette mesure ne peut être utilisée 

qu'une seule fois. 
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Dispenses 

Appartiennent à cette catégorie, les chômeurs qui 

sont dispensés de certaines obligations pour 

suivre des études, des cours, des formations (pro-

fessionnelles) et certains stages. Relèvent aussi de 

cette catégorie les chômeurs complets indemni-

sés qui bénéficient d'une dispense à la suite de la 

conclusion d'une convention avec une coopéra-

tive d'activités en tant que candidat-entrepreneur 

et les chômeurs qui ont signé un contrat d'enga-

gement militaire volontaire. 

 

Bonus 

• Bonus de stage : 

Le bonus de stage est une prime payée par 

l’ONEM à l’employeur qui, dans le cadre d’une 

formation en alternance, forme ou occupe un 

jeune en obligation scolaire, sous la forme 

d’un contrat de formation ou de travail, d’une 

durée prévue de 4 mois au moins. 

• Bonus de démarrage : 

Le bonus de démarrage est une prime payée 

par l’ONEM, à certaines conditions, au jeune 

de moins de 18 ans qui, pendant l’obligation 

scolaire et dans le cadre d’une formation en al-

ternance, suit une formation pratique ou ac-

quiert une expérience professionnelle chez un em-

ployeur. 

Mesures d’activation 

• Programme de transition professionnelle : 

Les programmes de transition professionnelle 

sont des emplois crées dans le secteur public 

et dans le secteur associatif, destinés à des 

chômeurs, afin de rencontrer des besoins col-

lectifs qui ne sont pas du tout ou pas suffisam-

ment comblés par le circuit de travail régulier. 

• SINE : 

Le régime de l’économie d’insertion sociale 

(SINE) s’adresse aux chômeurs de longue du-

rée peu qualifiés qui – le plus souvent dans le 

cadre d’un projet approuvé – sont occupés 

chez un employeur qui fait partie du groupe 

cible de SINE. Il s’agit alors p. ex. d’ateliers pro-

tégés, d’ALE, de CPAS qui organisent des initia-

tives SINE... 

• Activa : 

Activa vise à faciliter l’embauche de deman-

deurs d’emploi de longue durée. Cela se fait, 

d'une part, par l'octroi d'une diminution des 

cotisations ONSS patronales et, d'autre part, 

par le paiement d'une allocation de chômage 

activée, appelée « allocation de travail ». L'em-

ployeur peut déduire cette allocation de tra-

vail de la rémunération nette à payer, de sorte 

que cette allocation fasse office de subside sa-

larial. Activa revêt un certain nombre de 

formes spécifiques, notamment p. ex. Activa 

pour les personnes ayant une aptitude au tra-

vail réduite, Activa pour les jeunes peu quali-

fiés de moins de 30 ans ou Activa APS (agent 

de prévention et de sécurité) 
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